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L’école du Mistral se prépare pour une année hockey! 
 
 

Mont-Joli, le 30 juin 2016 – L’année scolaire 2016-2017 sera faste pour le hockey à l’école du 

Mistral. L’école s’apprête à créer non pas trois, mais quatre équipes dans le cadre de son 

adhésion à la Ligue de hockey préparatoire scolaire (LHPS). La réorganisation du hockey à 

l’école du Mistral va bon train depuis : le nombre d’inscriptions est en hausse et le personnel est 

en place pour préparer l’accueil des élèves. 

 

Le nouveau personnel est composé notamment de quatre entraîneurs-chefs bien connus. 

M. Allan Johnston, de retour dans l’équipe des entraîneurs du Mistral, sera entraîneur-chef dans 

la catégorie M13. M. Martin Bourdages, impliqué depuis plusieurs années dans le hockey à 

l’école du Mistral, est nommé entraîneur-chef dans la catégorie M15 Mineur. Pour sa part, 

M. Vincent Chénard, qui compte plus de 10 ans d’expérience et qui a mené son équipe Bantam 

AA à la conquête de la coupe Dodge en avril dernier, devient entraîneur dans la catégorie M15 

Majeur. 

 

Le quatrième membre de la nouvelle équipe d’entraîneurs du Mistral est M. Éric Plourde, dans la 

catégorie M17 Majeur. M. Plourde agit notamment à titre de dépisteur pour l’organisation des 

Cataractes de Shawinigan. Les élèves du Mistral peuvent aussi compter sur l’implication de 

M. Robbie Therriault, leur nouvel entraîneur adjoint M15 Majeur. Passionné de hockey bien 

connu des jeunes dans la région, il est réputé pour son dynamisme et ses talents de technicien 

de hockey. 

 

Bien que les équipes soient maintenant complétées à 80 %, l’école tiendra un camp de sélection 

du 22 au 28 août 2016 pour compléter ses quatre équipes. Pour y participer, on contacte 

M. Jean-Pierre Doucet, au 418 775-7206, poste 2521 (jean-pierre_doucet@csphares.qc.ca), ou 

M. Vincent Chénard, au même numéro, poste 2626 (vincent.chenard@csphares.qc.ca). 

 

« Tous les jeunes qui ont un intérêt pour un hockey scolaire structuré peuvent se présenter au 

camp de sélection. Nous avons maintenu le cap pour pouvoir offrir à nos jeunes la chance de se 

développer comme athlètes de haut niveau tout en évoluant dans un cadre privilégiant la 

réussite scolaire. Nous sommes très fiers du travail accompli récemment : la Ville de Mont-Joli et 

la Commission scolaire des Phares ont travaillé de concert avec l’école pour offrir une structure 
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de hockey de compétition de grande qualité aux jeunes de notre région », a souligné M. Jean-

Pierre Doucet, directeur adjoint à l’école du Mistral. 

 

À propos de la Ligue de hockey préparatoire scolaire 

La Ligue de hockey préparatoire scolaire est une ligue de hockey scolaire administrée par les 

écoles participantes. La ligue a été mise en place afin d'offrir une solution de rechange aux 

étudiants pratiquant le hockey. Elle se caractérise par l’accent mis sur la réussite scolaire des 

athlètes, l’absence de territoires géographiques déterminés, un encadrement professionnel et un 

calendrier de saison plus court. La LHPS connaît une forte expansion : elle comptait 56 équipes 

en 2015-2016 et passera à 102 équipes en 2016-2017. 
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À propos de la Commission scolaire des Phares 

La Commission scolaire des Phares couvre le territoire des municipalités régionales de comtés de La 
Mitis et de Rimouski-Neigette. Elle offre des services à près de 10 000 élèves, jeunes et adultes. La 
Commission scolaire des Phares joue un rôle de premier plan en matière d’éducation. Elle intervient au 
préscolaire, au primaire et au secondaire, en formation professionnelle, en formation des adultes et offre 
également un service d’aide aux entreprises en plein essor. Par la mise en œuvre quotidienne de sa 
mission, la Commission scolaire des Phares favorise l’accès au savoir et à la culture, contribue au 
rehaussement du niveau scientifique, culturel, spirituel et professionnel et assure la promotion de 
l’éducation. Le rôle de la Commission scolaire des Phares dans le développement régional en fait un 
rouage essentiel de la région bas-laurentienne. 

 


